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La Cour d’appel fédérale a rejeté l’appel de Soft-Moc Inc. (Soft-Moc) contestant la 
demande de renseignements étrangers faite par l’Agence du revenu du Canada 
(ARC) dans le cadre d’une vérification de prix de transfert. Cette affaire met en 
évidence l’accessibilité de l’ARC aux renseignements étrangers et rappelle aux 
contribuables les renseignements qui peuvent être demandés dans le cadre d’une 
vérification internationale.  

Contexte 
Soft-Moc a présenté une requête en révision judiciaire de la décision du juge 
James Russell rendue en mars 2013 qui maintenait la demande de renseignements 
étrangers faite par l’ARC dans le cadre d’une vérification de prix de transfert. La 
demande faite en vertu du paragraphe 231.6(2) de la Loi de l’impôt sur le revenu du 
Canada (la « Loi ») portait sur des renseignements concernant des non-résidents liés 
à Soft-Moc et établis aux Bahamas. La vérification avait pour but de déterminer si les 
prix de transfert de certains services fournis à Soft-Moc par des non-résidents liés 
étaient des prix de pleine concurrence.  

Soft-Moc a fait valoir que la demande de l’ARC concernant les renseignements 
étrangers devait être rejetée, étant jugée déraisonnable parce que i) sa portée est 
beaucoup trop étendue; ii) elle requiert la production de renseignements et de 
documents qui ne sont pas pertinents pour l’administration ou l’application de la Loi, 
et iii) elle requiert des renseignements qui ne peuvent pas être obtenus ou fournis par 
Soft-Moc parce qu’ils sont confidentiels, exclusifs, inexistants ou autrement non 
disponibles. À défaut d’obtenir l’annulation complète de la demande de l’ARC, Soft-
Moc a cherché à ce qu’elle soit modifiée afin que les questions concernant les 
renseignements qui ne pouvaient pas être obtenus ou fournis parce qu’ils étaient 
confidentiels, exclusifs, inexistants ou autrement non disponibles soient supprimées. 
La Cour fédérale a rejeté la requête et la Cour d’appel fédérale vient de confirmer 
cette décision. 
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Leçons à retenir  
Cette affaire démontre l’aptitude de l’ARC à demander des renseignements étrangers 
pouvant être cruciaux pour l’issue de vérifications de prix de transfert. Le type de 
renseignements étrangers que l’ARC peut obtenir est extrêmement varié selon  la 
définition de la Loi, qui précise, au paragraphe 231.6(1), qu’un renseignement ou 
document étranger « s’entend d’un renseignement accessible, ou d’un document 
situé à l’étranger, qui peut être pris en compte pour l’application ou l’exécution de la 
présente loi, y compris la perception d’un montant payable par une personne en vertu 
de la présente loi. » 

Les contribuables canadiens doivent garder à l’esprit que l’ARC peut demander des 
renseignements étrangers et ils doivent en tenir compte quand ils fixent des prix de 
transfert ou font l’objet d’une vérification internationale.  

Muris Dujsic, Toronto 
Simon Gurr, London (Ontario) 
Jean-Jacques Lefebvre, Ottawa 
Markus Navikenas, Calgary  
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